
 
 

1. DÉCLARANT 

NOM, Prénom ou Dénomination :      N° de téléphone :  

Personne Morale (Nom du Représentant Légal ou statutaire) :  

Adresse : 

Code Postal :      Commune : 

2. IMMEUBLE – LIEU DES TRAVAUX 

Adresse : 

Code Postal :      Commune : 

3. ENTREPRISE CHARGÉE DES TRAVAUX 

NOM, ou Dénomination :       N° de téléphone :  

Personne Morale (Nom du Représentant Légal) :  

Adresse : 

Code Postal :      Commune : 

4. NATURE DE L’INSTALLATION SUR LA VOIE PUBLIQUE 

□ Échafaudage - Date de mise en place : …………………………………….. Cadre réservé à 
l’Administration 

□ Dépôt de matériaux - Durée prévue :………………………………………… 

□ Clôture de chantier : 

(joindre plan de situation et de l’installation) 

- Largeur de trottoir laissé libre à la circulation des 
piétons :………………………………. 

□ Opposition 

□ Benne      Oui Non □ Prescription 

□ Autre installation (à préciser) :……… La chaussée est-elle occupée ?  □ □ □ Sans 

    opposition 
………………………………………….. 

Installation d’une grue envisagée ?  □ □ 
 

OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC ET STATIONNEMENT DES VÉHICULES  
Pour les travaux de ravalement ayant fait l’objet d’une demande en bonne et due forme, l’exonération des droits d’occupation du 
domaine publics pour l’occupation du domaine public est accordée pour une période de 2 mois. 
Cette exonération est supprimée pour toutes les installations mises en place sans autorisation préalable. 
Le Signataire de la présente demande s’engage : 

• A se conformer strictement aux prescriptions de l’arrêté règlementant la permission de voirie ; 

• Acquitter, à première demande de l’Administration, les droits de voirie, les redevances et les taxes auxquels donne lieu 
l’autorisation ainsi que, s’il y a lieu, les frais de réfection de voirie d’après le tarif en vigueur au moment de la réfection par 
l’Administration 

• A déplacer, modifier ou enlever ses installations à première injonction de l’Administration et à remettre les lieux dans leur 
état primitif par ses soins et à ses frais, sans prétendre aucune indemnité. 

5. PROJET 

5.1 NATURE DES TRAVAUX SUR LE BÂTIMENT  

oui non Cadre réservé à 
l’Administration 

□ □ Piquetage des crépis ou enduits : partiel : □   total : □ 

□ □ Ravalement – Mise en œuvre : Peinture  □ Nouveau crépi ou enduit  □ Bardage □ 

     Autre (à préciser)  □ :……………………………………………… 

□ Opposition 

□ □ Zinguerie – Tuyaux de descente :………………………………………………………………………... □ Prescription 

□ □ Ferronnerie (joindre détails) :……………………………………………………………………………… □ Sans 

    opposition □ □ Porte d’entrée – Matériaux :……………………………………………………………………………….. 

□ □ Autres interventions (joindre liste et détails) : ………………………………………………………….. 

DÉCLARATION PRÉALABLE POUR TRAVAUX DE RAVALEMENT ET 

DEMANDE D’AUTORISATION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC COMMUNAL 

Date de dépôt :……………….Date limite :……………. Dossier N° :……………………. 

Cadre réservé à l’Administration 



 
5.2 COLORIS CHOISIS 

Indiquer les références et la marque du nuancier utilisé : ………………………………………………. Cadre réservé à 
l’Administration 

Indiquer les couleurs à conserver, par exemple pour les tuiles, menuiseries et matériaux déjà 
teintés ou pierres naturelles :………………………………………………………………………………. 
FAÇADE :  
Matériaux (pierres, briques, crépis, etc…) :……........ 
…………………………………………………………… 

VOLETS : battants – roulants (bois, PVC, alu…) : 
……………………………………………………………... 
……………………………………………………………..  

□ Opposition 

□ Prescription 

ENCADREMENTS DE FENÊTRE :  
Matériaux (pierres, briques, crépis, etc…) :……........ 
……………………………………………………………. 

MENUISERIES : (bois, PVC, alu…) : 
……………………………………………………………... 
……………………………………………………………..  

□ Sans 

    opposition 

CORNICHE :  
Matériaux (pierres, briques, crépis, etc…) :……........ 
…………………………………………………………… 

GARDE CORPS et FERRONNERIES : 
……………………………………………………………... 
……………………………………………………………..  

□ Essais sur 

façade à réaliser 

BANDEAUX, CHAÎNAGES  
Matériaux (pierres, briques, crépis, etc…) :……........ 
…………………………………………………………… 

GOUTTIÈRES : 
……………………………………………………………... 
……………………………………………………………..  

 

SOUBASSEMENT 
Matériaux  :…….......................................................... 
…………………………………………………………… 

DESCENTE D’EAUX PLUVIALES 
……………………………………………………………... 
……………………………………………………………..  

 

TOITURE :  oui non 

Tuiles conservées : □ □ Tuiles nouvelles : Type : ……………………………………………. 

         Couleur :………………………………………… 

Fenêtre(s) de toit : □ □ Type : ………………………………………………………………….. 

(joindre un plan indiquant l’emplacement et les dimensions) 

 

 

6. PIÈCES Á JOINDRE 

Toutes les pièces sont à joindre  en deux exemplaires  

• Un plan de situation du terrain établi à une échelle permettant de localiser le terrain, notamment par rapport 
aux voies. (cf. http://www.cadastre.gouv.fr/scpc/accueil.do) 

• Un ou des plans des façades et des toitures coté(s) dans les trois dimensions à une échelle comprise entre 
1/50 et 1/500, avant et après projet 

• Une représentation (ou photos) de l'aspect extérieur de la construction permettant d'apprécier la 
construction avant et après projet, une fois les modifications envisagées réalisées, 

• 2 photographies originales, au minimum, permettant de situer le terrain, l’une dans l'environnement proche 
en plan rapproché et une autre en plan large pour évaluer la future intégration dans le paysage lointain, 

• La nature du revêtement, les teintes des façades, des encadrements, des fermetures, des menuiseries, 
des serrureries, des portes. (pages de catalogue, documentation fournisseur ou autre acceptées). 

 

7. COMMENT ET OÙ DÉPOSER LA DÉCLARATION 

- Déposer la déclaration au secrétariat de mairie 
- Ou l’envoyer par pli recommandé avec demande d’avis de réception postal à : 

Mairie de PELTRE  1 rue de Gargan 57245 PELTRE 
Délai d’instruction :  

Le délai d’instruction de votre dossier est de UN MOIS et, si vous ne recevez pas de courrier de l’autorité compétente 
(le Maire) dans ce délai pour vous faire connaître par un avis motivé qu’elle s ‘oppose à votre projet ou qu’elle vous 
impose certaines prescriptions, vous bénéficierez d’une décision de non-opposition à ces travaux ou aménagements. 
 

8. ENGAGEMENT DU DÉCLARANT 
 

J’atteste avoir qualité pour établir et déposer la présente déclaration préalable. Je soussigné(e), auteur de la 
déclaration préalable, CERTIFIE exacts les renseignements fournis. et m’ENGAGE à respecter les règles 
générales de construction prescrites par les textes en application de l’article L 111.4 du Code de la Construction et 
de l’Habitation sous peine d’encourir les sanctions pénales applicables en ces de violation de ces articles (articles 
L 152.1 à L 152.11). 
J’ai pris connaissance des règles générales de construction prévues par le chapitre I du titre I du livre I du code de 
la construction et de l’habitation et notamment, lorsque la construction y est soumise, les règles d’accessibilité 
fixées en application de l’article L. 111-7 de ce code. 
Je suis informé(e) que les renseignements figurant dans cette déclaration préalable serviront au calcul des 
impositions prévues par le code de l’urbanisme. 
JE SOLLICITE de Madame le Maire de la Commune de PELTRE l’autorisation pour la mise en place de 
l’installation sur voie publique décrite dans la présente demande. 
 
 
Date :                                                        Le Propriétaire :                                              Le Mandataire :  
 

 


